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Par arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date du 
22 janvier 2024, 
Il est mis fin à sa demande aux fonctions de M. Luc NGUYEN, inspecteur de l’environnement et 
du développement durable, comme responsable adjoint de la mission ministérielle d’audit interne 
du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, le 31 janvier 2024. 
M. Matthias Delobel, inspecteur de l’environnement et du développement durable, est nommé 
responsable ministériel de l’audit interne adjoint, responsable adjoint de la mission ministérielle 
d’audit interne du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires à compter 
du 1er février 2024. 

 


	RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
	Arrêté du 22 janvier 2024

